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Seance administrative

SOUHAITS DE BIENVENUE DE M. HENRI CARNAL
membre du comite de la section de Berne

Monsieur le President,
Mesdames,
Messieurs
Comme vous le savez, c'est le president de la section locale qui est

traditionnellement charge d'ouvrir l'Assemblee generale de la Societe
d'Emulation. Malheureusement pour vous et pour nous, cette variete
d'homo sapiens a disparu de Berne et, en attendant son retour, nous
n'avons pas de plus haut dignitaire ä vous offrir qu'un simple porte-
parole d'un simple comite provisoire. Les chroniques nous consolent en
nous apprenant que nous ne sommes pas les premiers ä connaitre cet
embarras: il semble, en effet, que l'Assemblee de 1921 ait meme dü
renoncer completement ä un orateur du lieu et se soit contentee d'un
hommage rendu ä notre ville par le president central Lucien Lievre.

Si nous sommes en progres par rapport ä cette annee-la, nous reste-
rons naturellement bien loin des sommets d'eloquence que l'on gravis-
sait allegrement en 1946, 1933 et 1911, lorsque nos peres ou nos grands-
peres Emulateurs etaient accueillis ä Berne par Eugene Pequignot, par
Camille Gorge ou par Albert Schenk. Faute de pouvoir rivaliser avec ces
illustres devanciers, je m'attacherai plutöt ä vous restituer, par d'abon-
dantes citations, l'atmosphere des assemblies d'antan et le charme d'un
vocabulaire garanti d'epoque.

Le cadre qui nous entoure ne s'y prete peut-etre pas tres bien: quand
ils nous rendaient visite, les Emulateurs de jadis se reunissaient de prefe-
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rence dans la salle du Grand Conseil, oü il £tait aise de faire vibrer les
cordes patriotiques sur toute l'etendue de la gamme; leurs descendants
siegent aujourd'hui dans un hotel au nom evocateur et soulignent ainsi
qu'ils ne viennent pas ä Berne en fideles sujets, mais en ambassadeurs
d'un patrimoine jurassien qui affirme son originality. lis ne pourraient
done pas, comme Lucien Lievre, faire allegeance ä «la grande city de

l'Aar, reine gracieuse et süperbe qui, de son siyge elevy, embrasse d'un
regard charme. les vastes territoires formant son domaine et qui s'eten-
dent des Alpes altieres aux derniers contreforts du Jura».

En 1982, les derniers contreforts du Jura (dont je doute fort qu'on
ait jamais pu les embrasser d'un regard charme, m6me en montant au
sommet de la cathydrale) ont definitivement quitte les domaines de la
couronne. De surcroTt, les gratte-ciel yriges en direction de Muri font
pälir les Alpes les plus altieres.

Dommage pour la poesie!
L'essentiel reste, comme le disait Albert Schenk en 1911, « que vous

soyez accourus si nombreux, montrant ainsi que votre precieuse Sympathie

est acquise ä nos travaux et ä nos aspirations vers le Beau, le Bien et
la Verite ». Je ne pousserai pas la fidelite au passe jusqu'ä proposer avec
notre president d'alors « que la question relative ä la lutte contre la litte-
rature immorale soit mise a 1'etude dans toutes les sections». Chacun
sait que cette bataille-lä est gagnee depuis longtemps, et pas forcement
par le camp de M. Schenk.

Je prefere abandonner ici les themes scabreux et me limiter dysor-
mais ä ce qui aurait dü etre 1'unique sujet de mon propos, ä savoir la
situation des Jurassiens etablis ä Berne. II m'en coütera une citation
supplementaire, empruntee cette fois ä Eugene Pequignot: « Pour aimer
et admirer la ville federate, le Jurassien qui l'habite n'a pas besoin de
s'assimiler, il lui suffit de voir et de comprendre, de s'adapter tout en
restant lui-meme.» Et e'est justement parce que nous entendons vivre
ici tout en restant nous-memes que nous y souhaitons la presence de
l'Emulation. Le premier ä l'avoir compris fut Xavier Stockmar en per-
sonne. Dans un bei elan d'optimisme, il ecrivait au prefet de Porren-
truy, le jour m6me de 1862 oü se constituait notre section: «Je crois
bien qu'il ne nous manquera pas un seul Jurassien habitant Berne ou
l'ancien Canton.» Hyias, la section disparut deux ans plus tard, en
meme temps que son fondateur, et il fallut pres d'un demi-siecle pour la
voir renaitre de ses cendres.

La nouvelle section de 1910 entendait devenir « un temple d'etude et
de fraternity oü tous les honnetes Jurassiens pourraient entrer, se ren-
contrer et s'unir». A cette heureuse epoque, oü l'on ne parlait ni
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d'horaire cadence ni de Transjurane ä quatre pistes, chaque Jurassien
appeli ä Berne pour y etre magistrat, fonctionnaire ou simplement itu-
diant etait bien oblige d'y resider et il semble que, de ce fait, les assemblies

de notre societe aient ite frequentees avec une belle assiduite.

Ce n'est pas seulement notre maniere de voyager et d'occuper nos
loisirs qui a change depuis lors. II suffit de feuilleter les comptes rendus
de nos assemblies pour mesurer igalement Involution de notre maniere
de penser et pour dresser un assez long catalogue des illusions perdues
en cours de siecle.

En 1911 (je vous en ai donni quelques aper?us), c'itait l'illusion que
la culture se nourrissait de bons sentiments et qu'une bonne littirature
devait etre «saine, morale et attrayante». Heureux M. Schenk, qui
n'imaginait sans doute pas plus immoral qu'Andri Gide et Anatole
France!

En 1921, notre prisident central reve de voir les itudiants jurassiens
accourir ä Berne pour y friquenter « une viritable Universiti nationale,
qui saurait faire aux trois langues du pays une place iquitable dans son
enseignement et offrirait aux jeunes ilites l'occasion de s'aborder,
de sympathiser et de communier dans un meme culte d'idial et de foi
dans l'avenir de la science et la perfectibiliti de l'humaniti». Heureux
M. Liivre, qui ne pressentait ni Ausschwitz ni Hiroshima!

En 1933, avant de prisenter un recueil de «Sonnets jurassiens»,
Camille Gorgi exalte l'union sacrie de tout un peuple: « Une assemblie
ginirale de l'Emulation est toujours une attestation, un timoignage.

Timoignage que les Jurassiens savent faire l'union autour d'une
grande idie! Timoignage que des inivitables querelles de clocher et des

divergences de conceptions ou de doctrines se digage encore et toujours
un patriotisme jurassien! L'Emulation est un point d'uniti. Sous
les plis pacifiants de son drapeau, on ne connaTt ni clans ni chapelles.»
Heureux M. Gorgi, qui ne savait pas encore dans quel climat se diroule-
raient les plibiscites de 74 et de 75

En 1946 enfin, Eugene Piquignot entraine ses auditeurs vers une
idylle campagnarde, vers «ce plateau franc-montagnard couvert de
robustes sapins et de vastes päturages oü paissent nos bovins et oü gam-
badent nos chevaux ä la fois si forts et si doux, ce plateau oü l'hiver
est certes rude, mais combien tonifiant et pittoresque, lorsque le ciel
itoili fait scintiller comme une mer de diamants le givre ripandu sur les

arbres et les arbustes...» Heureux M. Piquignot, qui ignorait les
residences secondaires, les invasions de touristes et Celles de campagnols, les
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elevages industriels, le veau aux hormones, les nitrates, les pesticides,
1'aflatoxine, le contingentement laitier, la fin de la cavalerie et le plan
Mansholt!

Et aujourd'hui, quelle illusion nous reste-t-il, ä nous qui nous
croyons plus realistes que nos ancetres C'est peut-etre l'illusion d'un
pays qui aurait survecu aux epreuves et qui serait encore tout entier le

notre. Non pas, bien sür, un Jura de theatre ou de carte postale, mais un
Jura qui vit, qui travaille, qui pense et qui cree, ce Jura precisement que
nos amis de Berne, et aussi ceux de Bale, de Lausanne et meme de Neu-
chätel ont trop souvent tendance ä oublier. L'une des premieres täches
de la section de Berne, comme de toutes les autres, serait done de donner
ä cette illusion un peu de consistance, de reveler aux Jurassiens d'abord,
ä leurs voisins ensuite, l'image ä laquelle nous croyons que le Jura res-
semble, l'image d'une cellule bien petite, mais bien vivante de cet orga-
nisme un et divers qu'est devenue notre planete.

Pour avoir constate depuis des annees que vos efforts vont dans la
direction souhaitee, je pourrai conclure dans une tonalite optimiste.
J'espere, Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, que vos tra-
vaux d'aujourd'hui et leurs prolongements futurs nous rapprocheront
du but que je viens de rappeler et c'est dans cette perspective qu'au nom
de la section de Berne je vous souhaite la plus cordiale bienvenue dans
notre ville.

Henri Carnal
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LE MESSAGE DU REPRÄSENTANT DU GOUVERNEMENT
DE LA REPUBLIQUE ET CANTON DU JURA

Monsieur le President,
Mesdames,
Messieurs,

Je ne l'apprendrai pas aux Emulateurs qui tous connaissent les faits
saillants de l'histoire jurassienne: c'est en 1826, ä Morimont, que les

Stockmar, Quiquerez, Seuret, juraient de « delivrer le Jura de l'oligar-
chie bernoise au risque de la vie et de la liberty » et de « saisir la premiere
occasion pom affranchir le Jura de l'oppression qui pese sur lui depuis
1815 ». Je ne leur apprendrai rien non plus en rappelant que ce quarte-
ron de conjures prefigurait la Societe jurassienne d'Emulation qui se

constituera en 1847.
Ces refractaires, qu'on peut legitimement reconnaitre comme les

premiers Jurassiens contemporains, n'avaient pas seulement en tete des

projets, mais surtout, comme on dit aujourd'hui, ils nourrissaient un
projet qui consistait ä associer un patriotisme actif ä la vie intellectuelle.
Traduites dans la terminologie qui fait flores de nos jours, ces notions
refl&ent des preoccupations que nous reconnaissons comme des plus
actuelles: Xavier Kohler et ses amis parleraient aujourd'hui d'identite et
de developpement culturel. Je trouve particulierement remarquable et
emouvant que cette recherche et cette exigence aient perdure jusqu'ä
nous dans toutes leurs nuances, que leur actualite eclate ä nos yeux. Le
projet des premiers Emulateurs nous aura done ete transmis, quasi
intact, par plusieurs generations de patriotes et d'intellectuels. Nous en
goütons aujourd'hui la pertinence et la lumiere. Honneur ä vous,
Mesdames et Messieurs, qui, par la conviction de votre engagement, en avez
assure la perennite.

Ainsi done, en ce 8 mai 1982, la Societe jurassienne d'Emulation,
cent trente-cinq ans apres sa fondation, tient ses assises traditionnelles ä

Berne. Vous avez tenu ä y accueillir le representant du Gouvernement de
la Republique et Canton du Jura, qui m'a nanti du privilege de le repre-
senter. Et c'est, pour moi, croyez-le bien, une joie sans pareille que de

me trouver parmi vous, sur les bords de l'Aar. II y a lä, pourrait-on
croire, comme une collision de malices et de complicites qui fera peut-
etre sourire, ou grincer, les chroniqueurs. Mais que l'on sache bien que
le Gouvernement jurassien, sans ostentation, mais sans fausse pudeur,
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sera toujours present, en quelque lieu que ce soit, parmi ceux qui enga-
gent leur vie dans l'illustration de notre patrie et dans la defense de son
unite millenaire.

Cette annee, 1'Emulation jurassienne fait, en quelque sorte, peau
neuve. A l'admirable equipe qui l'a animee au cours des derniers lustres
succedent des forces jeunes qui sauront, avec une determination digne
des anciens, vivifier l'oeuvre immense qui s'est accomplie jusqu'ici. Je

ne doute pas non plus de leur d£sir legitime d'innover dans le respect de
la tradition. Toute l'histoire recente de 1'Emulation est jalonnee d'entre-
prises qui porteront durablement la marque du temps — et je ne citerai,
pom memoire, que celle aussi vaste qu'admirable du Panaroma du pays
jurassien. Les nouveaux responsables ne manqueront certes pas d'idees
ni d'esprit d'initiative ni de convictions. Iis voudront ouvrir des fenetres
et creuser de nouveaux sillons. Je suis persuade qu'ils le feront en recou-
rant aux le?ons du passe, etant tout nourris de notre histoire commune,
lis savent, comme Valery, que « ce qui est meilleur dans le nouveau est
ce qui repond le mieux ä un desir ancien ».

Pour sa part, la Republique et Canton du Jura est en l'an quatre de
sa souverainete. En peu de temps, elle a accumule des experiences qui
permettent aujourd'hui ä son Gouvernement de s'appuyer sur les gran-
des lignes d'une doctrine perfectible. Le Gouvernement jurassien, plus
convaincu que jamais du role eminent que joue la culture dans l'Etat,
poursuivra son effort en faveur des associations. Dans la mesure de ses

prerogatives et de ses moyens, il soutiendra activement toutes les initiatives

qui tendront ä la connaissance et ä l'enrichissement de notre patri-
moine. II vouera toute son attention ä l'encouragement de la creation et
contribuera ä la diffusion de nos valeurs culturelles.

La Societe jurassienne d'Emulation, et singulierement le nouveau
comite directeur, qui n'a jamais cesse de nourrir de telles preoccupations,

peuvent compter sur la bienveillance et sur l'appui convaincu de

nos instances.
Je forme les voeux les plus chaleureux pour la prosperite de 1'Emulation

jurassienne, plus que jamais gardienne et garante de notre identite.

Roger Jardin
Vice-president du Gouvernement
de la Republique et Canton du Jura
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1. RAPPORT D'ACTIVITE

a) Actes 1981

Le catalogue de l'exposition « Jura, treize siecles de civilisation chre-
tienne » est precieux pour la connaissance de notre passe, tant par
Illustration que par les textes: il est heureux que cette ceuvre soit inseree
dans cette encyclopedic du Jura en 117 volumes que nous appelons
modestement les Actes. Les Actes 1981 sont plus riches encore que le
catalogue du Musee jurassien grace ä deux textes inedits: « A propos de

la Bible de Moutier-Grandval», par Georges Duby et« Objet-temoin, le
livre d'Heures conserve ä la bibliotheque du Lycee cantonal de Porren-
truy», par Joseph Job£. La genealogie prend heureusement sa place
dans le volume 1981, grace ä l'etude de Jean-Marie Thiebaud sur les

families de Coeuve. Les trois textes presentes par le ministre Roger Jar-
din, par Alexandre Voisard et par Alphonse Widmer au vernissage de

l'exposition Joseph Lachat, le 26 septembre 1981, ä Delemont, se

devaient d'etre consigns dans les pages des Actes consacrees aux beaux-
arts. L'occupation des nichoirs de la region de Delemont et l'agriculture
jurassienne sont traitees respectivement par Peter Anker et par le

regrette Joseph Cerf; les Emulateurs apprecient toujours particuliere-
ment les articles scientifiques qui leur parlent de la terre aimee. La
Bibliographie jurassienne paralt cette annee dans les Actes pour la
1 le fois, la Chronologie jurassienne pour la 2e fois. Les ultimes pages du
volume rappellent la memoire de trois membres insignes de notre societe
decedes en 1981: Charles Beuchat, Edmond Gueniat, Florian Imer.

Jean-Louis Rais

b) «Des travaux et des Hommes»

Le Panorama du Jura, oeuvre unique que l'Emulation destine au
grand public, poursuit son edification comme prevu. Apres la decou-
verte des mille et un aspects du pays dans le premier ouvrage de la collection,

le second volume, dejä acquis par de nombreux lecteurs depuis sa
sortie de presse en decembre dernier, presente le dynamisme de la population

jurassienne.
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Des travaux et des Hommes: ä notre epoque, l'homme cherche ä se

situer par rapport ä son occupation premiere: le travail. Le nouveau
livre de l'Emulation invite le lecteur ä reflechir sur ses propres activites
et cherche ä en degager les perspectives d'avenir.

Les chapitres consacres ä l'agriculture et ä l'industrie constituent une
analyse reelle de ces branches de l'economie, avec leurs problemes et
leurs espoirs; les pages reservees aux transports et aux communications
brülent d'actualite. Une monographic sur les vieux metiers et sur l'arti-
sanat paracheve l'ouvrage dont le texte et les nombreuses illustrations
font un document indispensable ä toute approche serieuse de la vie labo-
rieuse dans le Jura.

Nous souhaitons que les chercheurs, que les enseignants et que tout
un chacun possedent ce remarquable outil de travail.

Maxime Jeanbourquin

c) Joseph Lachat — Trente ans de peinture

Du 26 septembre au 18 octobre 1981, une exposition retrospective de

Joseph Lachat a ete presentee ä Delemont par les soins de la Societe
jurassienne d'Emulation et de l'Institut des sciences, des lettres et des

arts.
Dans les locaux de la galerie du Cenacle et au Centre culturel regional,

plus de deux cents personnes se pressaient au brillant vernissage ou
elles entendirent trois allocutions: celle du ministre Roger Jardin qui
representait l'Etat jurassien, celle de M. Alphonse Widmer qui
s'exprima sur le theme: « De l'expressionnisme au monde informel, de

l'art orthogonal ä la floraison surrealiste: l'oeuvre de Joseph Lachat de
1951 ä 1981», celle de M. Alexandre Voisard, delegue aux Affaires cul-
turelles du canton du Jura.

L'artiste, empeche par son etat de sante precaire, n'assistait pas au
vernissage; son epouse, Mme Nicole Lachat, avait fait le deplacement
de Geneve. Un enregistrement de la ceremonie a ete realise ä l'intention
de l'artiste.

Un nombreux public a visite l'exposition. Les organisateurs ont
enregistre des ventes. Mais lä ne residait pas leur intention premiere.

Presenter les trente dernieres annees de peinture de Joseph Lachat
constituait un dvenement artistique de toute premiere importance;
l'Emulation, et tout particulierement son secretaire, a eu la tranquille
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audace de s'y atteler. Les visiteurs ont pu ainsi apprecier quelque
120 huiles, acryls, dessins et collages reunis dans une belle ordonnance
oü chacun a decouvert la demarche creative d'un chercheur, l'esprit uni-
versel d'un artiste jurassien, la projection d'emotions decrites avec la
force d'un talent qui meritait belle audience.

Organisee dans le plus pur esprit de l'Emulation, cette magnifique
exposition reste un des points d'orgue de l'annee jurassienne 1981.

Anne-Marie Steullet

d) La Fondation Lachat et le Prix 1981

De longue date, Joseph et Nicole Lachat nourrissaient l'intention
d'offrir un temoignage concret de leur attachement ä leur pays d'ori-
gine.

Elabores avec une patiente sollicitude, les Statuts de la fondation en
faveur des peintres et sculpteurs jurassiens dont ils avaient con?u le pro-
jet re?urent leur forme definitive en 1977. Un cortege de tracasseries
administratives vint freiner des lors la mise en place de l'institution: il
fallut prts de cinq ans pour lever la derniere hypotheque.

L'acte de constitution fut enfin signe le 6 juillet 1981 par-devant
Me Jean-Pierre Dietlin, notaire ä Porrentruy.

La generosity des donateurs n'avait pas attendu la fin des tribulations

pour se manifester. Elle permit d'allouer trois bourses annuelles de
10000 francs ä Gerard Tolck, Remy Zaugg et Francis Monnin, de 1978
ä 1980.

Le jury a designe comme laureat du Prix Lachat 1981 le peintre pre-
votois Pierre Marquis qu'Alexandre Voisard a presente ä l'occasion de
la remise de la distinction (le texte de 1'allocution figure aux pages 315 a
317 des Actes 1981).

Alphonse Widmer

e) Bibliothdque cantonale jurassienne

Une commission creee par un arrete du Gouvernement de la Repu-
blique et Canton du Jura s'est constitute le 8 octobre 1980 pour l'etude
de la Bibliotheque cantonale jurassienne. Jusqu'ä ce jour, eile a tenu
onze seances. Notre association y etait representee par M. Michel Boil-
lat, notre ancien president.
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II ressort du rapport final soumis par cette commission au Gouvernement

que la forme juridique choisie pour la nouvelle institution sera
l'association. Dans celle-ci, la Soci&y jurassienne d'Emulation et la
Municipality de Porrentruy seront les partenaires de l'Etat jurassien. Un
projet de convention entre ce dernier et l'Emulation a ete prepare pour
la gestion de notre bibliotheque.

La commission propose au Gouvernement de placer le siege administrate

de la Bibliotheque cantonale ä l'Office du patrimoine historique et
sa localisation effective ä la bibliotheque du Lycee cantonal ä l'Hötel de
Gieresse. Son organisation et sa gestion seront assumees par l'Office du
patrimoine historique. Un budget de fonctionnement de 200000 francs
a ete propose pour l'annee 1983; on prevoit la creation de deux postes:
celui d'un bibliothecaire avec formation universitäre et celui d'un secretaire

ä plein temps.

Roger Fliickiger
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2. PROGRAMME D'ACTIVITE

a) Actes 1982

Depuis soixante ans, Auguste Viatte a produit une oeuvre remarqua-
ble par sa richesse et sa diversite. Entre sa premiere these sur le Catholi-
cisme chez les romantiques, et la recente Histoire comparäe des literatures

francophones, tout un eventail d'ouvrages et d'innombrables articles
temoignent de sa passion de la langue frangaise, de son insatiable curio-
site et de son extraordinaire erudition. Apres la bourgeoisie de Porren-
truy et l'lnstitut jurassien, l'Emulation lui tire son chapeau. Pierre-
Olivier Walzer, Alexandre Voisard, Bernard et Jean Wilhelm sont les

interpretes de notre admiration.
De son cote, Francis Bourquin adresse un salut fraternel ä Henri

Devain pour son 70e anniversaire et rend un hommage posthume ä son
ami Jacques-Rene Fiechter, le delicat poete de « A contre-courant» et
des «Lieds et chants du Jura».

Au cours de ses travaux de cartographie geologique, Michel Monba-
ron, jeune chercheur neuvevillois au service de l'Etat marocain, est
tombe naguere sur un important gisement d'ossements de sauropodes
dans les gres continentaux rouges du bassin de Tilougguit.

La mise ä jour du squelette complet d'un cetiosaure du Jurassique
moyen constitue une contribution particulierement importante ä la con-
naissance de ces geants encore enigmatiques que sont les dinosaures.
Michel Monbaron nous fait partager la joie de sa decouverte dans un
texte qui ne sera pas goüte des seuls paleontologues.

Albert Perronne s'est eteint le 7 janvier dernier ä Porrentruy ä l'äge
de 91 ans. Licencie en mineralogie, docteur en chimie et en physique,
marchand de chaussures, aviateur, photographe et speleologue, c'est un
personnage hors du commun qui nous a quittes. Pablo Cuttat, Victor
Erard, Arnaud Bedat et Bernard Jacquat retracent l'itineraire peu banal
de cet homme de science qui alliait un etonnant savoir ä une incroyable
modestie.

Chacun se souvient de la belle etude de Werner Stöckli sur la cha-
pelle de Saint-Barthelemy, de Courrendlin, parue dans les Actes de
1978. L'archeologue de Moutier nous confie aujourd'hui le resultat des

fouilles effectuees ä l'occasion de la restauration de l'eglise Saint-Pierre
de Porrentruy et qu'il vient de mener ä terme.
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Pour sa part, Giuseppe Gerster nous initie a quelques-unes des
techniques utilisees pour rendre le portail sud de la collegiale de Saint-
Ursanne ä sa beaute premiere.

La Toise de Saint-Martin, entre Bienne et Pery, a-t-elle vraiment
servi d'unite de mesure Son nom est-il lie ä celui de l'eveque de Tours,
patron des Merovingiens et des Francs? C'est ce double mystere
qu'Alban Gerster tente d'elucider dans une breve et savante etude.

L'analysedu « Tableau general du Denombrement des Peuples de la
Principaute de Basle en consequence de l'ordonnance de son Altesse du
12e aoust 1770 et des rescripts envoyes dans tous les Bailliages du 2e sep-
tembre de la meme annee » permet ä Etienne Wicht de degager quelques
composantes essentielles de l'activite economique dans l'Eveche de Bale
a la fin du XVIIIe siecle.

« De gueules ä la fasce d'argent chargee d'un basilic d'or, tenant en
son bee et entre ses pattes une crosse episcopate d'or. » L'homologation
de ces armoiries du district de Porrentruy par l'Etat de Berne le 31 octo-
bre 1944 constitue «la plus grosse farce qu'on aura faite aux Ajoulots
en ce 20e siecle». C'est ce qu'affirme sans sourciller Roger Chätelain
dans une etude tres dense oü, donnant libre cours ä son temperament de

ferrailleur, il pourfend ä coeur joie les pretendus heraldistes jurassiens et
autres specialistes qui ont propose la reconnaissance d'un embleme dont
on ne releve aucune trace dans le passe de l'Ajoie.

Pour clore le chapitre historique, Marcel Jacquat rappelle le souvenir

du Dr Henri Joliat, president-fondateur de notre section de La
Chaux-de-Fonds, et presente un texte inedit de cet ardent patriote sur le
mouvement separatiste de 1917 ä 1919.

Telle sera, pour 1'essentiel, la substance du nouveau maillon de cette
chalne de haute fidelity jurassienne que constitue la collection des Actes
de la Societe jurassienne d'Emulation.

Alphonse Widmer

b) Exposition de Noel 1982

Fidele ä la tradition et ä sa mission de promotion des beaux-arts, la
Societe jurassienne d'Emulation organisera une exposition de peinture
et de sculpture au College du district de La Neuveville, du 27 novembre
au 12 decembre 1982.
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Pourront y prendre part:
— les artistes professionnels et amateurs habitant le canton du Jura,

le Jura bernois et le Laufonnais;
— les artistes originates de ces regions ou y ayant vecu au moins dix

ans;
— les artistes romands habitant le district de Bienne.

Chaque artiste pourra proposer trois ceuvres, mais seules celles rete-
nues par le jury seront exposees.

Les informations relatives ä la composition du jury, au delai
description, ä l'envoi des ceuvres et aux conditions d'assurance seront com-
muniquees ulterieurement.

Qu'une telle exposition ait lieu dans une ecole et permette ainsi ä la
jeunesse de vivre pendant deux semaines en osmose avec des oeuvres
d'art est sans conteste un facteur d'importance.

Jacques Hirt

c) Publication d'une nouvelle Table generale des matures
contenues dans les Actes

La derniere table de ce genre a ete etablie en 1958 par Ali Rebetez,
qui etait alors president central de notre association. Elle mentionnait
les travaux parus dans les volumes des « Coups-d'oeil» et des Actes de la
societe, de 1849 ä 1957. Vingt-quatre ans se seront bientöt ecoules
depuis lors. II convient done de repertorier les matieres figurant dans les

volumes publies pendant ce laps de temps. Pour des raisons pratiques, la
nouvelle table incorporera aussi les donnees de la precedente. Les
travaux seront comme precedemment groupes par matieres, mais pour
faciliter la consultation, on ajoutera trois index: auteurs, noms des per-
sonnes et noms des lieux contenus dans les titres ou les sous-titres des

articles.

Roger Flückiger

d) Prix de poisie 1983

La Societe jurassienne d'Emulation met au concours un Prix de poe-
sie d'une valeur de 5000 francs. Ce prix — qui ne sera pas partage — est
destine ä honorer l'auteur d'un ouvrage edite entre le 1er mars 1978 et le
1er mars 1983 ou celui d'une oeuvre inedite.
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Les candidats ont le droit de presenter plusieurs ouvrages.
Les oeuvres editees restent la propriete de l'Emulation; les manus-

crits seront restitues aux auteurs.
L'auteur d'un manuscrit ddsirant garder l'anonymat peut faire usage

d'un Pseudonyme ou d'une devise, qu'il repetera sur une enveloppe scel-
lee contenant son nom et son adresse.

Le jury prendra en consideration:
a) les oeuvres de Jurassiens;
b) les oeuvres d'auteurs habitant le Jura et le district de Bienne;
c) les oeuvres d'auteurs ayant habits le Jura ou le district de Bienne

pendant cinq ans au moins.
Seules les oeuvres ecrites en fran^ais seront admises.
Celles qui ont ete presentees ä un concours anterieur seront ecartees.
Les candidats sont pries d'envoyer leurs ouvrages en quatre exem-

plaires, les manuscrits en un seul, jusqu'au Ier mars 1983, ä M. Jean-
Luc Fleury, president central, 2905 Courtedoux.

e) Assembläe generale 1983 de la Sociötä Helvitique
des Sciences Naturelles

La Societe d'Emulation a accept^ d'accueillir dans le Jura l'assemblee

generale 1983 de la SHSN et a constitue un comite charge d'organi-
ser ces importantes assises.

D'entente avec la SHSN, la fonction de president annuel 1983 a ete
confiee ä M. Ribeaud de Delemont, qui preside le comite d'organisation
de l'assemblee. J. Chevalier, de Courroux, assume la vice-presidence,
G. Jobin, de Delemont, la charge de tresorier. F. Erard, directeur de

Pro Jura, fait egalement partie du comite et lui assure 1'appui indispensable

de l'organisme qu'il represente. MM. P. Reusser de Bäle et G. Keller

de Porrentruy completent l'equipe.
Le Gouvernement jurassien et les Municipalites de Delemont et de

Porrentruy ont promis d'assister la Societe d'Emulation afin d'assurer
le bon d6roulement de la manifestation.

Outre l'organisation materielle de l'assemblee, le comite est charge
de mettre sur pied un symposium central. Un cycle de conferences doit
favoriser rencontres et discussions entre les representants des disciplines
regroup^es au sein de la SHSN. Des sept themes initialement proposes,
c'est celui qui a trait aux « relations entre proprietes individuelles et phe-
nomenes collectifs dans le monde des atomes et des molecules » qui a ete
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'retenu. Les theories moleculaires de la mattere concernent toutes les
sciences et, dans la mesure du possible, un Conferencier sera charge
d'etablir les paralleles avec certains phenomenes collectifs typiques du
monde animal.

II ne nous reste plus qu'ä souhaiter que les Jurassiens accueillent
chaleureusement leurs hotes de l'automne 1983.

Marc Ribeaud
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3. CERCLE D'ETUDES HISTORIQUES

a) Rapport d'activity

Grace ä 1'indispensable collaboration de l'Office du patrimoine his-
torique de la Republique et Canton du Jura, les recensions bibliographi-
ques et chronologiques poursuivent sur leur lancee, avec les amenage-
ments suscites par revolution des circonstances. Les Actes 1981 ont
accueilli la Bibliographie jurassienne 1980 et une Chronologie juras-
sienne 1980, Vendue aux six districts francophones.

Le Bureau, qui s'est reuni les 17 juin, 3 septembre et 7 novembre
1981, puis les 9 janvier et 28 avril 1982, a malheureusement dü enregis-
trer les demissions de MM. Bernard Prongue, Jean-Louis Rais et Marcel
Rerat. II n'etait evidemment pas facile de trouver des rempla?ants ä ces
animateurs des activites fondatrices du CEH. Neanmoins, la collaboration

assuree des demissionnaires pour des täches ponctuelles et la
competence des nouveaux elus, MM. Francois Kohler et Pierre-Yves
Moeschler, devraient permettre au Bureau de se consacrer pleinement ä

son objectif prioritaire, la publication d'une Nouvelle Histoire du Jura.
A cet egard, le renforcement de l'infrastructure par 1'engagement

d'un secretaire de redaction, des contacts plus dtroits avec le responsable
du prochain volume du Panorama laissent augurer une prompte et har-
monieuse realisation.

Enfin, l'assembiee generale ordinaire, tenue ä Moutier le 5 decembre
1981, a beneficie d'un expose riche et vivant du professeur Denis Mail-
lat, intitule La Chatne du Jura: quellepolitique de diveloppement apr&s
la LIM (loi federate sur I'aide aux investissements dans les rägions de

montagne, 1974)

b) Programme d'activiti

Avant que les nouveaux membres du Bureau n'engagent le CEH
dans des voies renouveiees, les energies seront done concentres sur la
Nouvelle Histoire du Jura. Un comite restreint fonctionne dejä pour
assurer la coordination de l'entreprise, avec Roger Monnerat, responsable

de la conception graphique, Francois Kohler, secretaire de redaction,

et Andre Bandelier. Ses reunions mensuelles aboutiront dans un
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premier temps ä une maquette de l'ouvrage. Le groupe de travail, forme
de tous les auteurs, et PEmulation pourront ainsi operer les choix defini-
tifs dans les meilleurs delais.

Par ailleurs, le CEH prend une part importante ä la mise sur pied en
1983 du colloque conjoint des Emulations montbeliardaise et juras-
sienne, dont le titre sera le suivant: Le Pays de MontMliard et l'ancien
Eveche de Bale dans l'histoire. Des regionsproches, et siparies La
tradition des colloques du CEH n'est pas abandonnee non plus et, avec la
participation de Gilbert Lovis, le CEH se propose d'organiser un pro-
chain colloque sur le folklore. Quant ä la prochaine assemble generale,
eile devrait s'associer ä la celebration du centenaire de la mort
d'Auguste Quiquerez.

Andri Bandelier
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4. CERCLE D'ETUDES SCIENTIFIQUES

a) Rapport d'activiti

Au cours de l'annee 1981, l'activite du Cercle d'etudes scientifiques
a connu un evenement majeur. En effet, ä Porrentruy, le 18 mai,
M. W. Arber, professeur ä l'universite de Bale et Prix Nobel de mede-
cine 1978, a entretenu ses auditeurs, venus en tres grand nombre, du
theme: « Les manipulations genetiques, mecanismes, applications,
perspectives ».

Avec une grande clarte et des moyens didactiques simples, consistant
en fils de laines de differentes couleurs, M. le professeur Arber fit une
brillante demonstration des mecanismes se trouvant ä la base d'une
science originale et complexe, science qu'il a fait lui-meme progresser de
maniere decisive et qui trouve d£ja ses premieres applications pratiques.
II est par exemple possible d'incorporer ä des colibacilles des fragments
de genes humains qui font que ces bacteries se mettent ä produire de

1'insuline, un corps qui leur etait etranger jusqu'alors. Un mecanisme
analogue sert ä la production de l'interferon, une substance nouvelle ä

proprietes antivirales et peut-etre aussi anticancerigenes, qui en ce

moment est ä l'etude clinique.
Quant ä l'avenir, M. le professeur Arber est confiant et ne pense pas

que cette science nouvelle tombera aux mains de 1'apprenti sorcier pour
servir ä des fins destructrices, par la creation de bacteries susceptibles de

provoquer des maladies nouvelles

b) Programme d'activiti

Un ou deux colloques sont prevus, ainsi qu'une visite du Laboratoire
de microscopie electronique de l'universite de Neuchätel.

En outre, quelques membres du comite du Cercle d'etudes participe-
ront ä l'organisation de la reunion annuelle 1983 de la Societe Helveti-
que des Sciences Naturelles.

Pierre Reusser
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5. PRIX JULES THURMANN

L'annee derniere, notre societe, desireuse d'honorer le travail des

savants et des chercheurs jurassiens, a mis au concours le « Prix Jules

Thurmann», d'un montant de 5000 francs. Ce dernier etait destine ä

recompenser l'auteur d'une ceuvre scientifique, editee en langue fran-
?aise dans la periode comprise entre le 1er avril 1977 et le 27 fevrier 1982.
Le prix pouvait egalement etre decerne ä un homme de science pour
l'ensemble de son ceuvre; les th&ses presentees pour l'obtention de grades

academiques ne seraient pas prises en consideration.

Deux envois sont parvenus ä notre secretariat. Or, il s'agit dans les

deux cas d'une th£se de doctorat accompagnee d'un certain nombre
d'articles de revues relatifs au meme sujet que la these. De ce fait, aucun
des candidats ne remplissait les conditions de la mise au concours.
N'ayant des lors pas juge utile de designer un jury, le comite directeur de

la Societe jurassienne d'Emulation renonce, bien ä regret, ä decerner le
«Prix Jules Thurmann» 1982. II va de soi que la valeur scientifique des

travaux presentes n'est nullement en question ici.
Conscient du caractere regrettable de cette situation, le comite directeur

va s'employer ä redefinir les conditions d'attribution de ce prix, de

maniere ä le rendre plus accessible ä nos nombreux chercheurs; il est
clair que le niveau des exigences ne devrait pas etre remis en cause.

Jean Chevalier
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6. NOMINATION D'UN SECRETAIRE GENERAL

Les fonctions assumees jusqu'ici par M. Alphonse Widmer seront
rSparties entre trois personnes:

— sur la proposition du Conseil, M. Bernard Moritz, professeur au
Lycee cantonal de Porrentruy et au College Thurmann, est nomme
secretaire g6n£ral et membre du comite directeur.

— A la demande de ce dernier, M. Jean Michel, professeur ä l'Ecole
superieure de commerce de Porrentruy et au College Thurmann, correc-
teur des Actes depuis huit ans, a accept^ de prendre en charge la redaction

et l'administration de notre publication annuelle.
— Quant ä M. Bernard Bedat, professeur au Lycee cantonal et ä

l'Ecole superieure de commerce de Porrentruy, il s'est engage ä « pro-
duire» le troisieme volume de la collection du Panorama jurassien. En
plus des täches accomplies par M. Jobe, il sera responsable de la publicity,

de la diffusion et de l'expedition de l'ouvrage.
MM. Moritz, Michel et Bedat disposeront d'une secretaire ä

mi-temps.

7. NOMINATION D'UN TRESORIER CENTRAL

Conformement ä la proposition du comite directeur, M. Bernard
Jolidon, fonde de pouvoir ä la succursale de Moutier de la Banque
Populaire Suisse, est nomme tresorier central en remplacement du
M. Andre Sintz, demissionnaire.

8. APPROBATION DES COMPTES

Les comptes ont ete etablis pour la derniere fois par M. Andre Sintz
qui, pendant plus de deux decennies, a gere les fonds de notre societe
avec une precision exemplaire. Apres avoir entendu les commentaires du
tresorier sortant et pris connaissance du rapport des verificateurs,
MM. Paul Joray et Bernard Jolidon, l'Assemblee approuve les resultats
de l'exercice ecoule.
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9. PRESENTATION DU BUDGET

L'examen du budget ne suscite aucune discussion.

10. MONTANT DE LA COTISATION

Ainsi que le propose le comite directeur, les membres continueront ä

payer une cotisation annuelle de 25 francs. Ce montant est reduit de
moitie pour les personnes au benefice de l'AVS, les apprentis et les etu-
diants. La cotisation pour couple s'eleve ä 30 francs.

11. VERIFICATEURS DES COMPTES

M. Andre Sintz remplacera M. Bernard Jolidon qui lui succede en

qualite de tresorier general.
Le second verificateur sera designe sous peu par le comite de la

section de Berne.
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COMPTE DE L'EXERCICE 1981-1982

Pertes et profits

Actes, tires ä part
Bibliotheque
Cercle d'etudeshistoriques
Cercle d'etudes scientifiques
Prix d'histoire
Fonds Andre Rais

Loyer des locaux fonds Rais
Bibliographies jurassiennes 1979/80

Chronologie jurassienne 1979

Exposition Joseph Lachat
Subventions et societes correspon-

dantes
Pour une nouvelle histoire du Jura
Conseils, Assemblee generale, dele¬

gations
Administration generale
Benefice net

Cotisations
Annonces dans les Actes
Subventions cantonales
Ventes d'ouvrages
Reserve non utilisee pour Bible

de Moutier - Grandval
Interets des banques et impöt anti-

cipe
Dons
Panorama du Pays jurassien

Tramelan, le 30 avril 1982.

30 avril 1982

Doit Avoir
Fr. 66 897.70
Fr. 11 163.65
Fr. 8 921.50
Fr. 2 000.—
Fr. 5 700.—
Fr. 20 000.—
Fr. 480.—
Fr. 5 830.—
Fr. 2 900.—
Fr. 2 073.80

Fr. 270.—
Fr. 2 1Öoo

Fr. 5 733.70
Fr. 25 761.25
Fr. 1 745.10

Fr. 161 476.70

Fr. 41 079.50
Fr. 8 100.—
Fr. 84 500.—
Fr. 8 712.95

Fr. 1 500.—

Fr. 6 365.45
Fr. 951 —
Fr. 10 267.80
Fr. 161.476.70

Le caissier central:
Andre Sintz
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BILAN AU 30 AVRIL 1982

Actif
Caisse Fr. 124.10
Cheques postaux Fr. 4 127.80
Banques Fr. 131 777.55
Debiteurs:

a) cotisations Fr. 15 000.—
b) annonces Fr. 1 650.—
c) Institut jur. Fr. 1 036.90 Fr. 17 686.90

Panorama du Pays jurassien Fr. 25 000.—
Armorial et fonds Rais Fr. 1.—

Passif

Musee des Genevez (Lovis) Fr. 4 162.20
Fonds Panorama Fr. 30 000.—
Fonds Editions Fr. 50 000.—
Fonds Xavier Kohler Fr. 15 000.—
Fonds pour une nouvelle histoire

du Jura Fr. 25 000.—
Monument Flury Fr. 367.95

Capital Fr. 54 187.20

Fr. 178 717.35 Fr. 178.717.35

Tramelan, le 30 avril 1982. Le caissier central:
Andre Sintz
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BUDGET POUR L'EXERCICE 1982/1983

Depenses Recettes

Actes et tires ä part Fr. 62 000.—
Bibliotheque Fr. 6 000.—
Cercle d'etudes historiques Fr. 10 000.—
Cercle d'etudes scientifiques Fr. 2 000.—
Loyer fonds Rais Fr. 480.—
Exposition de Noel 1982 Fr. 2 000.—
Conseils, Assemblee generale, dele¬

gations Fr. 5 700.—
Subventions et societes correspon-

dantes Fr. 320.—
Achats de machines et de mobilier Fr. 25 000.—
Administration generale Fr. 27 500,—

Total des depenses Fr. 141 000.—

Cotisations Fr. 40 000.—
Annonces dans \es Actes Fr. 9 000.—
Subvention cantonale, solde 1982 Fr. 60 000.—
Ventes d'ouvrages Fr. 9 000.—
Dons et interets des banques Fr. 3 000.—
Total des recettes Fr. 121 000.—
Deficit presume Fr. 20 000.—

Fr. 141 000.—

Tramelan, le 30 avril 1982. Le caissier central:
Andre Sintz
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12. NOMINATION DE MEMBRES D'HONNEUR

M. Jean-Luc Fleury presente les quatre propositions du comit£
directeur et du Conseil dans les termes suivants:

Le ComitS central a juge opportun de vous proposer de nommer
membre d'honneur de la Societe jurassienne d'Emulation M. Joseph
Job£ pour les services rendus.

Quand le Comite central envisagea de lancer l'oeuvre ambitieuse
connue sous le titre general de Panorama du pays jurassien, il fallait
trouver quelqu'un qui eüt les competences requises pour donner corps
ä l'idee.

Vous avez aujourd'hui entre les mains le resultat de cette rencontre.
Le savoir, allie au savoir-faire, la culture, le dynamisme de M. Jobe ont
permis cette realisation qui constitue un des plus beaux fleurons de l'edi-
tion de l'Emulation.

Si nous recueillons les eloges, nous savons la part qui en revient ä

M. Jobe. En vous nommant membre d'honneur, la Societe jurassienne
d'Emulation ne fait que vous rendre ce que de temps en temps nous
usurpons: la part d'honneur qui vous echoit pour avoir illustre, avec
tant de competence et de goüt, la patrie jurassienne.

Et comme nous voudrions vous laisser un signe tangible de notre
reconnaissance, nous vous prions de recevoir cette belle image qui nous
rappellera ä votre bon souvenir.

M. Alphonse Widmer quitte aujourd'hui son poste de secretaire
general de la Societe jurassienne d'Emulation apres vingt et une annees
d'activite. L'Assembiee generale de Porrentruy l'avait choisi pour rem-
plir ces importantes fonctions en 1961.

II m'avait averti, l'annee passee, au moment de ma nomination,
qu'il n'assumerait plus tres longtemps sa charge au sein du Comite central,

desirant se consacrer ä sa täche de directeur du Lycee cantonal et
aux projets en cours dans la Commission federale de maturite. Je cötoie
M. Widmer d'assez pres pour me rendre compte qu'il faut deployer une
energie peu commune pour mener ä bien une mission si accaparante.

D'autre part, peut-on exiger de quelqu'un qu'il fasse plus et plus
longtemps encore que ce que notre secretaire a fait pour l'Emulation
Aussi voulons-nous aujourd'hui remplir notre devoir de gratitude ä

votre egard; meme si vous pensez que la responsabilite de la marche de
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notre societe est collective, nous savons Pimportance du role du secretaire

general: c'est lui qui coordonne les efforts, qui execute, qui sti-
mule, qui lance les initiatives, qui garantit la continuite.

Ce röle, vous 1'avez assume pleinement, exigeant des votre entree en
fonction une liberie d'action dont l'Emulation allait recueillir les fruits
pendant vingt ans. Bien vite, les Emulateurs ont compris qu'ils avaient
mise juste en choisissant une personnalite bien trempee, qui sache don-
ner ä sa reflexion des prolongements dans Paction, qui definisse une
ligne generale sans negliger Pexecution meticuleuse du detail, capable de

decouvrir le talent et de l'encourager, connaisseur perspicace de la patrie
jurassienne et des Jurassiens.

Que retenir dans la moisson des faits II faudrait relire les memoires
fideles des Emulateurs, les Actes, que vous avez tenus avec tant de soin,
pour dresser un bilan. II faudrait aussi prendre du recul pour decouvrir
ce qui porte l'empreinte de votre action en comparant ce qui s'est fait
avant et ce qui se fera apres votre periode de fonction. L'historien de
l'Emulation appreciera.

Mais des aujourd'hui, un trait essentiel frappe l'observateur: il fal-
lait avoir un sens aigu de la continuite pom maintenir vivante, mieux,
pour renforcer notre societe dans une epoque aussi difficile. II fallait
montrer une confiance profonde dans les valeurs intangibles pom gar-
der le sens de la ligne dans une epoque bouleversee par les crises de
civilisation et autres revolutions culturelles qui ont agite notre planete
pendant les deux decennies ecoulees.

Maintenir la cohesion de la Societe jurassienne d'Emulation tenait
de la gageure au milieu des evenements qui ont conduit ä la creation de
la Ripublique et Canton du Jura. Comment conserver les liens, recon-
naitre les traits fraternels, quand Pile sur laquelle on habite se separe en
deux, emportant dans leur derive deux morceaux de la terre natale
entraines par des courants ineiuctables

Ineiuctables
M. Widmer, et avec lui les membres du Comite central, et les Emulateurs

ont repondu qu'ils ne l'etaient point.
Nous vous sommes reconnaissants, M. Widmer, de nous avoir mon-

tre que l'attachement ä une culture debouchait sur l'engagement;
puissions-nous trouver, comme vous, dans notre amour de la patrie
jurassienne, l'energie, le talent et le courage necessaires ä son illustration.

Au nom du Comite central, au nom de tous les membres de la
Societe jurassienne d'Emulation, acceptez le temoignage de notre
reconnaissance tres profonde. Permettez-moi de vous remettre ce signe tangi-
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ble de notre gratitude qui vous rappellera, je l'espere, les beaux
moments que vous avez passes parmi nous.

Au nom du Comite central, je propose ä l'Assemblee generale de

nommer M. Widmer membre d'honneur de la Societe jurassienne
d'Emulation.

M. Andre Sintz a manifeste le desir — que nous estimons legitime —
de rentrer dans le rang apres plus de vingt ans de services rendus ä la
Societe jurassienne d'Emulation. Notre tresorier general est entre en
fonction en 1961, en meme temps que M. Widmer qui serait mieux qualify

que moi pour dire tout ce que notre soci6t6 doit ä son fiddle collaborates.

La fonction de tresorier est discrete; expose-t-on son tresor sur un
piedestal de place publique Mais, pour etre discrete, elle n'en est pas
moins indispensable. Sans une gestion judicieuse et exacte de ses avoirs,
notre societe serait vite privee de ses moyens d'action qui necessitent,
selon le cas, l'engagement de sommes relativement importantes. II suffit
de presider ä l'elaboration des projets les plus divers, lors des seances du
Comite central, pom voir surgir bien vite la question rituelle: «II faut
demander l'avis de M. Sintz.» Et Ton etait sür de trouver cet avis, qui se

resumait parfois ä un laconique « Allez-y! » et qui mettait ä l'abri des

surprises l'entreprenant Emulateur.
Je ne sais si je dois donner la priorite aux competences ou ä la dispo-

nibilit6 de notre tresorier. Son experience lui vient d'une longue pratique
des gens et des choses. II lui a fallu frapper ä tant de portes, parcourir les

longs chemins du pelerin pour obtenir les indulgences sonnantes et tre-
buchantes. M. Sintz accomplissait tout cela avec une telle efficacite et

une telle bonne gräce que jamais son action ne ressemblait ä un devoir
impose; il prenait des initiatives pour le bien de l'Emulation comme les

gens en prennent pour leurs interets personnels. II s'etonnait des remer-
ciements qu'on lui adressait, comme si tout ce qu'il entreprenait allait de
soi.

Que M. Sintz sache combien ses services ont ete apprecies par la
Soci6t6 jurassienne d'Emulation qui se dechargeait d'un souci en lui
confiant la responsabilite de la bonne marche de ses finances. Qu'il
accepte aujourd'hui nos remerciements pour tout ce qu'il nous a donne.
Si notre tresorier nous a accorde le meilleur de lui-meme, j'ose esperer
que l'Emulation lui a beaucoup apporte en retour.

Permettez-moi, enfin, de vous dire combien votre presence au
Comite central a ete precieuse pour le president inexperimente que je
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suis. Bien loin de creer un fosse entre nous, votre experience et votre
anciennete m'ont ete offertes avec la plus grande simplicite. Vous avez
agi avec moi comme l'aurait fait un grand frere qui donne ä son cadet
des conseils tres directs, mais toujours puises dans son amitie frater-
nelle.

Au nom du Comite central et de toute la Societe jurassienne d'Emu-
lation, je vous prie de recevoir Phommage de notre gratitude tres
sincere. Veuillez .accepter ce signe materiel de notre amitie pour vous;
puisse-t-il faire surgir dans votre memoire le souvenir de moments heu-
reux passes au service de notre societe et de la patrie jurassienne.

Au nom du Comite central, je propose ä l'Assemblee generale de

nommer M. Sintz membre d'honneur de la Societe jurassienne d'Emula-
tion.

Sur proposition de ses amis, le Comite central vous invite ä nommer
membre d'honneur de notre societe M. Max Robert de Moutier. Nous
entendons ainsi marquer notre estime ä l'Emulateur exemplaire, mais
surtout au promoteur des arts dans le Jura.

Max Robert a siege au comite directeur de l'Emulation de 1965 ä

1981. Ceux qui l'ont cötoye ici ont apprecie ses competences qui
livraient toute leur saveur dans les rapports d'amitie.

Mais la Societe jurassienne d'Emulation voudrait, en le nommant
membre d'honneur, dire ä Max Robert sa reconnaissance: pendant
trente ans, il a ete le propagandiste infatigable du beau et l'illustrateur
eclaire des arts. Max Robert n'est pas un esthete solitaire; il brüle d'une
passion communicative. Avec une equipe d'amis, il crea, en 1953, le
Club jurassien des Arts qui allait, grace ä de nombreuses expositions,
reveler au public un extraordinaire florilege d'oeuvres signees par des
artistes jurassiens ou venus de l'exterieur. Dans le meme esprit, et afin
de donner ä son idee des prolongements dans la duree, il fonda le Musee
jurassien des Beaux-Arts ä Moutier en 1956. II participait egalement ä

l'organisation des expositions de Bellelay. II se fit editeur afin de com-
muniquer aux autres ses enthousiasmes.

En nommant M. Max Robert membre d'honneur, vous reconnaitrez
son merite et vous lui signifierez votre gratitude pour avoir, avec tant de

constance et de discernement, illustre notre chere patrie jurassienne.
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M. Alphonse Widmer prend conge

C'est ä Berne que Stockmar donna forme ä l'idee d'une association
culturelle jurassienne. II s'en ouvrit ä son ami Thurmann que le projet
seduisit, mais qui montra quelque reticence ä le realiser. « Pour le decider,

6crit Stockmar, je me rendis de Berne ä Porrentruy et je convoquai
une reunion d'amis dans la soiree du 11 fevrier 1847 ä l'Hötel de

l'Ours... On discuta, on donna un nom ä la societe et on but ä son ave-
nir; eile existait.»

1847, eile existait!
1982, eile est toujours lä.

Ouvrant l'Assemblee generale de 1850 ä Moutier, Thurmann n'etait
pas peu fier de proclamer: « C'est la premiere fois que le Jura apparait
comme un petit centre d'activite capable de fournir son contingent au
mouvement intellectuel helvetique.»

Maintenir ce foyer, l'animer, en accroitre le rayonnement, c'est ä

quoi s'est attache votre comite au cours des vingt dernieres annees.
A la lumiere de multiples discussions et d'echanges animes touchant

des problemes souvent delicats, notre equipe s'est soudee.
L'oeuvre accomplie est le fruit d'une action collective. J'ai trouve un

interet toujours stimulant dans le travail de reflexion que nous avons
poursuivi ensemble et je tiens pour un privilege d'avoir pu participer ä

l'entreprise. Partant du propos de Stockmar — « La Societe jurassienne
d'Emulation est bien la fille du College de Porrentruy, car tous les fon-
dateurs ötaient ou avaient ete professeurs ou membres de son administration

» —, on pourrait penser que j'ai franchi le seuil du comity direc-
teur pour satisfaire aux obligations de ma fonction. D'evidence, la
motivation eüt ete mince. En fait, la perspective me seduisait de m'associer ä
la mise en valeur du patrimoine jurassien — qui est la raison d'etre de
l'Emulation — et ä la campagne pour le maintien de l'integrite de notre

395



langue, qui en constitue la part la plus precieuse. Cette langue qui est la
marque meme de notre identity selon le mot d'Edmond Gilliard:
« C'est ä ce que je dis que je connais qui je suis.»

Paraphrasant Racine, je dirai que «1'evenement n'a point dementi
mon attente ». J'ai rencontre chez mes amis du comite directeur cette
ferveur qui a fait ecrire aux auteurs du Livre du Centenaire: nous
publions cet ouvrage pour « manifester aux ages futurs la fidäite des

Jurassiens ä leur terre qui est terre du Rhone».
Pour solennelle que soit la formule, je souhaite qu'elle continue ä

inspirer l'activite de notre societe.

A. Widmer
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Acte de constitution
de la

Fondation Joseph et Nicole Lachat

Minute N° 5003

Constitution d'une fondation

sous le nom de

Fondation
Joseph et Nicole Lachat

dont le siege est ä

Porrentruy

du 6 juillet 1981

Etude de Mes Dietlin - Notaires - Porrentruy
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Constitution d'une fondation

Pardevant
Me Jean-Pierre Dietlin

Notaire du canton du Jura
residant ä Porrentruy, soussigne

comparait:

Madame Nicole Lachat nee Martin, 1919, fille de Rene,

agissant aux presentes tant en son nom personnel que comme man-
dataire de son mari, qui l'assiste et l'autorise, ä savoir:

Monsieur Joseph Lachat, 1908, fils de Josephine Lachat, artiste
peintre, de Montsevelier, ä 1218 Grand-Saconnex, 21, Vie des Champs,

selon procuration en date du 3 juillet 1981,
piece qui demeurera ci-annexee apres mention,

laquelle comparante, bien connue du notaire, afin:
— d'encourager et soutenir les jeunes createurs jurassiens dans les

domaines de la peinture et de la sculpture,

— de favoriser l'acquisition d'oeuvres d'artistes jurassiens (peintures et
sculptures) pour la decoration d'etablissements publics,

convient de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

Denomination

Sous le nom de « Fondation Joseph et Nicole Lachat», ils creent une
fondation au sens des articles 80 et suivants du C.C.S.

ARTICLE 2

But

La fondation a pour but d'encourager et de soutenir les jeunes createurs

jurassiens dans les domaines de la peinture et de la sculpture et de

favoriser l'acquisistion d'oeuvres d'artistes jurassiens (peintures et

sculptures) pour la decoration d'etablissements publics.
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ARTICLE 3

Stege

Le siege de la Fondation est ä Porrentruy.

ARTICLE 4

Ressources de la fondation

Monsieur Joseph Lachat et Madame Nicole Lachat, son epouse,
font une mise de fonds initiale et unique de

deux cent mille francs, ci Fr. 200000.—
La Fondation peut Stre gratifiee, en tout temps, d'autres dons.

ARTICLE 5

Organes

Les organes de la Fondation sont les suivants:
1. le Conseil de fondation,
2. les contröleurs.

ARTICLE 6

1. Conseil de fondation

a) Composition:
Le Conseil de fondation se compose actuellement de la maniere sui-

vante:
— un membre designe par la famille des fondateurs;
— deux representants de la Societe jurassienne d'Emulation;
— deux representants de l'Institut jurassien des sciences, des lettres et

des arts.
Apres le deces du dernier des epoux Lachat, il appartiendra aux

comites de l'Emulation et de l'Institut jurassien des sciences, des lettres
et des arts de designer, par cooptation, les remplagants des membres
demissionnaires ou defunts, de sorte qu'il y ait alternativement deux
representants d'une association et trois de l'autre.

Les charges du Conseil de fondation sont reparties comme suit:
— un president
— un vice-president
— un secretaire
— un tresorier
— un assesseur
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S'il le juge opportun, le Conseil de fondation peut faire appel ä des

experts.

b) Dürfe des fonctions
La duree des fonctions est de quatre ans. Les membres sont reeligi-

bles deux fois consecutivement.

c) Attributions du Conseil de fondation

Chaque annee, le Conseil de fondation utilise le montant mis ä sa

disposition selon l'une ou plusieurs des modalites suivantes:

1. Attribution d'une bourse de dix mille francs (Fr. 10000.—) ä un
artiste, afin de lui permettre de faire un sejour de six mois au moins ä

l'etranger;
2. Octroi d'un prix de dix mille francs (Fr. 10000.—) pour l'ensemble

de l'ceuvre d'un artiste;
3. Achat d'une ou de plusieurs ceuvres pour le musee cantonal du Jura

ou la decoration d'un edifice public;
4. Participation ä l'acquisition d'une oeuvre d'art d'une valeur mini-

male de dix-huit mille francs (Fr. 18 000.—) par une commune
municipal, une commune bourgeoise ou une association d'interets
publics;

5. Toute autre attribution impliquee dans le but de la fondation.
Les decisions du Conseil de fondation sont sans appel.

d) Representation

La Fondation est valablement engagee par la signature collective ä
deux du president, du vice-president ou d'un troisieme membre du Conseil

de fondation que celui-ci designera.
Le Conseil de fondation a la faculte de confier le secretariat et la ges-

tion de la Fondation ä un ou plusieurs tiers.

e) Gestion financiäre

Le Conseil de fondation decide du placement des fonds et de l'admi-
nistration de la fortune de la Fondation en s'inspirant des principes
d'une saine gestion financiere.

ARTICLE 7

2. Controle

L'Autorite de surveillance de la Fondation est le Gouvernement de la
Republique du Canton du Jura.

400



ARTICLE 8

Reglement

Le Conseil de fondation edicte un reglement fixant les modalites
d'octroi de la bourse ou du prix, conformement au but de la societe.

II peut modifier ce reglement en tout temps.

Les depenses courantes de 1'administration sont prelevees sur le

revenu de la fortune de la fondation.

ARTICLE 10

Modification de I'acte de fondation

L'acte de fondation peut etre modifie en tout temps par le Conseil de
fondation. Les articles 85 et 86 du C.C.S. sont reserves.

EXPEDITIONS

Le present acte sera expedie en un seul exemplaire pour le Registre
du commerce, comme piece justificative. II sera en outre delivre une
photocopie des presentes ä la Fondation, comme moyen de preuve.

L'acte qui precede est lu par le notaire ä la comparante qui lui est
bien connue. Puis celle-ci declare que cet acte renferme l'expression de

sa volonte et le signe avec nous notaire.
Elle est presente ä la reception de I'acte, aux operations duquel il est

procede sans interruption, ä Porrentruy, en l'Etude, le six juillet mil
neuf cent quatre-vingt-un.

POUR PHOTOCOPIE CERTIFlfiE CONFORME A LA MINUTE N° 5003 TIREE
SUR UN APPAREIL A MULTICOPIES SYSTEME XEROX ET DELIVREE A LA
FONDATION JOSEPH ET NICOLE LACHAT A PORRENTRUY POUR LUI SER-
VIR DE MOYEN DE PREUVE.

ARTICLE 9

Depenses de 1'administration

CLOTURE

D.d. 6 juillet 1981
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Association des notaires jurassiens

Procuration

Monsieur Joseph Lachat, ä Geneve,

donne procuration ä Madame Nicole Lachat, son epouse,

ä l'effet de le representer et de soigner ses interets dans l'affaire :

Proceder ä la creation d'une fondation au sens des articles 80 et suivants
du C.C.S., sous le nom de « Fondation Joseph et Nicole Lachat», avec
siege ä Porrentruy.

En consequence, ledit mandataire prendra toutes les mesures et fera
tous actes juridiques qu'il jugera utiles et dans l'interet du mandant
pour liquider cette affaire et toutes Celles connexes qui pourraient sur-
gir. Le mandataire est specialement autorise ä recevoir toutes sommes et
ä en donner valable quittance; ä cessionner des creances, avec ou sans
garantie; ä requerir l'inscription, la modification ou la radiation de
droits au Registre foncier, de meme que tous actes de poursuite ou de
faillite.

Le mandant s'engage ä payer les honoraires et debours du mandataire
et, pour l'execution des presentes et la solution des litiges pouvant deri-
ver du present contrat, il elit domicile en la demeure du mandataire.
Le present mandat pourra etre transfer^.

Geneve, le 3 juillet 1981.

Le mandant:

r
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Extrait
des decisions de la premiere seance

du Conseil de fondation
de la « Fondation Joseph et Nicole Lachat»,

ä Porrentruy,
ayant eu lieu le 6 juillet 1981

Tract. 1

Le Conseil de fondation se constitue comme suit :

President: Alphonse Widmer
Vice-president: Alain Tschumi
Secretaire: Alexandre Voisard
Tresorier: Dominique Nusbaumer
Assesseur: Max Robert

Tract. 2

La Fondation sera engagee par Alphonse Widmer, Alain Tschumi et
Alexandre Voisard, signant collectivement ä deux.

Porrentruy, le 6 juillet 1981

Pour extrait certifie conforme.

Le president: Alphonse Widmer

VIDIMATION. — Me Jean-Pierre Dietlin, notaire du canton du Jura,
residant ä Porrentruy, soussigne, certifie par la presente qu'il a colla-
tionne lui-meme la copie qui precede, et il en atteste la conformite avec
1'original qui lui a ete presente.
Ainsi fait et passe ä Porrentruy, en l'Etude, le six juillet mil neuf cent
quatre-vingt-un.

D.d. 6 juillet 1981

Acte en brevet
Reg. B. N° 4980
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ATTESTATION

La «Fondation Joseph et Nicole Lachat», ä Porrentruy, a ete inscrite
au Registre du commerce du district de Porrentruy, le 18 aoüt 1981,
sous N° 148, et publiee dans la Feuille officielle suisse du commerce, du
29.8.1981, N° 199, page 2772.

Porrentruy, le 8 septembre 1981

Emol.: Fr. 7.— Ce qu'atteste:

u PROPOSE AU REGISTRE

/D i: e.r. :
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Declaration ä inscrire
au Registre du commerce

du 18 aoüt 1981

Fondation Joseph et Nicole Lachat, ä Porrentruy.

Sous ce nom, il a ete constitue, selon acte authentique dresse le 6 juil-'
let 1981, une Fondation regie par les articles 80 et suivants du C.C.S.
Elle a pour but d'encourager et de soutenir les jeunes createurs juras-
siens dans les domaines de la peinture et de la sculpture, de favoriser
l'acquisition d'oeuvres d'artistes jurassiens (peintures et sculptures)
pour la decoration d'etablissements publics.

La gestion de la fondation est compos£e d'un Conseil de fondation
de cinq membres, actuellement compose comme suit:

Alphonse Widmer, de et ä Porrentruy, president,
Alain Tschumi, de Wolfisberg, ä La Neuveville, vice-president,
Alexandre Voisard, de et ä Fontenais, secretaire,
Dominique Nusbaumer, de Develier, ä Delemont, tresorier,
Max Robert, du Locle et des Ponts-de-Martel, ä Moutier, assesseur.
La Fondation est engagee par Alphonse Widmer, Alain Tschumi et

Alexandre Voisard, signant collectivement ä deux.

Adresse de la fondation: Lycee cantonal, 2, place Blarer-de-Wartensee

Signatures personnelles
du president et du secretaire:

Signatures au nom de la Fondation
FONDATION JOSEPH ET NICOLE LACHAT

Voir legalisation au verso:
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LEGALISATION. — Me Jean-Pierre Dietlin, notaire du canton du
Jura avec Etude ä Porrentruy, soussigne, certifie par les presentes que
les signatures ci-devant ont ete apposees par

Monsieur Alphonse Widmer, de et ä Porrentruy,
Monsieur Alexandre Voisard, de et ä Fontenais,
Monsieur Alain Tschumi, de Wolfisberg, ä La Neuveville,
personnellement connus du notaire.
Ainsi fait et passe ä Porrentruy, en l'Etude, le dix-sept aoüt mil neuf
cent quatre-vingt-un.

D.d. 17 aoüt 1981

Acte en brevet
Reg. B. N° 4990
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